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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée Jehan de Beauce

Adresse : 20 rue Commandant Chesne

28000 CHARTRES

Pouvoir adjudicateur :

M. COUET Bruno

Contact : Mme MAKELA Shirley

Tel :
Fax :
Email :

0237187829
0237187865
shirley.makela@ac-orleans-tours.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/18/05533 :

Type de produit : GS07 : Services - Entretiens divers - Entretien, réparations, matériels et travaux
Objet : Maintenance des équipements frigorifiques de l'établissement

Descriptif :

Documents à produire : Devis
Fiches techniques

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Qualité des services : 50 %

Prix : 50 %

Consultation publiée du 20/07/2018 au 21/09/2018. Echéance le 21/09/2018 à 16h00 ( Heure de Paris ).

Dans le cadre du renouvellement d?un contrat, le lycée Jehan de Beauce demande une proposition contractuelle
concernant des prestations d?entretien et vérifications périodiques réglementaires annuelles des installations
frigorifique de cuisine, selon les caractéristiques et conditions ci-dessous énoncées.

Visite impérative sur site, sur simple demande, dans le cadre de la mise en concurrence 
Contact : Mme Makela 

Caractéristiques :
Matériels ou installations concernés à la date de la souscription
Cellule de refroidissement 
6 chambres froides dont 2 négatives
1 laboratoire
1 frigo jour FRIGINOX
8 frigo chaines / FRICOM
4 armoires froides doubles

Conditions :
Prestations d?entretien et contrôle à effectuer selon réglementation en vigueur. 
Opérations de maintenance préventive + maintenance curative hors pièces (MO incluse)

Durée du contrat : prise d'effet  an (date de notification au 31/12/2016)
-Prix : annuel HT
-Mode opératoire et Périodicité : selon règlementation ? détailler le nombre de passage
-Exclusions à préciser
-Délais d?intervention pour le dépannage sur demande à préciser
-Délais d?exécution : les opérations d?entretien préventif devront être terminées au plus tard le 30/11 de
l?année.

Transmission des offres :
 - Par courrier electronique (email)
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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